
Annexe  2  

 

Baccalauréat Professionnel  
Sécurité Prévention  

 
 

CONDITIONS D'ACCÈS 

L'accès à ce baccalauréat professionnel requiert certaines aptitudes physiques validées par une visite 
médicale, les élèves devant s'engager comme sapeur-pompier volontaire à 16 ans (Voir document 
joint au dossier d’inscription). 

DOSSIER SPECIFIQUE DE CANDIDATURE 

Les dossiers de candidature devront être retirés à partir du lundi 22 mars 2010 
� Pour les candidats résidant dans l’Aude, les Pyrénées Orientales, l'Ariège, la Haute-

Garonne ou le Tarn au : 
Lycée Professionnel Jules Fil - Service scolarité 

1, Boulevard Joliot-Curie 
11000 CARCASSONNE – 04 68 47 82 66  – www.lyceejulesfil.com 

� Pour les candidats résidant dans le Gard, en Lozère, Ardèche ou Vaucluse au : 
Lycée Professionnel Gaston Darboux - Service scolarité 

7 rue Jules Raimu - CS 23024 
30908 NIMES CEDEX 2 - 04 66 62 90 30 (service scolarité poste 92) 

� Pour les candidats résidant dans l'Hérault au : 
Lycée Polyvalent Georges Pompidou – Secrétariat du Chef des Travaux 

351 avenue de Lattre de Tassigny 
34170 CASTELNEAU LE LEZ – 04 67 02 99 10 – www.lycee-pompidou-34.org 

Date limite de retour des dossiers à l’établissement demandé : jeudi 29 avril 2010 délai de rigueur 

SELECTION 

Les candidats seront convoqués pour un entretien individuel qui aura lieu entre le 3 et le 12 
mai 2010 : une convocation sera adressée à chaque candidat 
 
Une visite médicale aura lieu courant juin 2010, sur convocation adressée aux seuls candidats 
présélectionnés. 
L’admission est conditionnée par l’aptitude médicale reconnue par le médecin des sapeurs pompiers  

AFFECTATION 
 

Elle sera prononcée fin juin par l'Inspecteur d'Académie. 
 

ATTENTION !  
Les candidats qui auront rempli le dossier spécifique de l’établissement devront également 

remplir la fiche de vœux pour la poursuite d'études en 2nde GT, spécifique ou  professionnelle. 
 


